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CODES SERVITUDE TEXTE LEGISLATIF ACTE INSTITUTIF 
SERVICE 

CONCERNE 

AC1 Servitude de protection des monuments 
historiques (I=inscrit) : 
- roches gravées de la Crique Marouini (I) 
- abri peint et abris avec restes 

archéologiques de l’Inselberg Susky (I) 

Loi du 31/12/1913 
mod.  
 
 
 

 
 
AP n°1465 du 24/08/1995 
AP n°279 du 08/03/2002 

DAAC 

AS1 Périmètre de protection des eaux 
destinées à la consommation humaine 
- Forages du Bourg M1, M3bis, M4, M5 
- Captage du Bourg 
- Forage de Twenke 
- Forage Antecume Pata 
- Forage de Taluen 
- Forage Kayodé 
- Forage de Pidima 
- Forage d’Elae 
- Forage d’Aloiké 
- Forage Tedemali Boussoussa 

 
 
Art L 1321.2 du 
code de la santé 
publique  

 
 
AP n°0049 du 18/01/2001 
AP n°1195 du 12/07/2010 
AP n°1202 du 12/07/2010 
AP n°1196 du 12/07/2010 
AP n°1199 du 12/07/2010 
AP n°1197 du 12/07/2010 
AP n°1200 du 12/07/2010 
AP n°1198 du 12/07/2010 
AP n°1201 du 12/07/2010 
AP n°1203 du 12/07/2010 

ARS 

EL10 Parc Amazonien de Guyane Loi du 14 Avril 
2006 

Décret n°2007-266 du 
27/02/2007 

DEAL 

PT2 Transmissions radioélectriques (protection 
contre les obstacles) 
- Radiobalise de l’aérodrome de 

Maripasoula 

Art L54 à L 56, L 63 
et R 21 à R 26 du 
code des P et T 

 
Arrêté du 06/01/1995 
Décret du 16/01/1995 

DEAL 

T5 
et 

sécurité 
publique 

Servitude Aéronautique de dégagement  
- Aérodrome de Maripasoula 

Art L281-1 et R241-
1 à R243-3 du code 
de l'Aviation Civile 

 
Pas d’acte institutif 
 

DEAL 

SDOM1 Libre passage de 10 m en bordure des 
cours d'eau dans l'intérêt des services 
administratifs 
- Tous cours d'eau 

 
Libre passage de 3,70 m en bordure des 
cours d’eau dans l’intérêt des particuliers 
-Tous cours d’eau 
 
Interdiction d’extraire à moins de 11,70m 
de la limite des fleuves et rivières, des 
terres, sables et autres matériaux 
 

Décret n° 48-633 
du 31/03/1948 
 
 
 
Décret 56-1033 du 
13 /10/ 1956 
 
 
 

 
 
 
Pas d’acte institutif 
 
Article 28 du code du 
domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure 
 
 
 

DEAL 
 

INT1 Cimetière 
- Interdiction de construire dans un 

périmètre de 100 m autour des 
nouveaux cimetières. 

Art L.2223-1 et 
L2223-5 du code 
général des 
collectivités 
territoriales 

 ARS 
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AS1 - Périmètre de protection des eaux destinées à la 
consommation humaine 
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EL10 – Parc Amazonien de Guyane 
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Décret n° 2007-266 du 27 février 2007 créant le parc national dénommé 

« Parc amazonien de Guyane » 

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l'écologie et du développement durable et du ministre de l'outre-mer, 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 331-1 à L. 331-29 et ses articles R. 331-1 à R. 331-85 ; 

Vu le code du domaine de l’Etat ; 

Vu le code général des propriétés des personnes publiques ; 

Vu la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels régionaux, notamment son 
article 31 ; 

Vu le décret n°95-622 du 6 mai 1995 fixant la liste des forêts et terrains à boiser ou à restaurer appartenant à l'Etat, dont la gestion et 
l'équipement sont confiés à l'Office national des forêts ; 

Vu les pièces afférentes aux études préliminaires à la prise en considération du projet de création du parc national de Guyane, notamment 
l'avis des conseils municipaux des communes de Camopi, Maripasoula, Papaïchton, Régina, Saint-Élie, Saül, du conseil régional de la Guyane, 
du conseil général de la Guyane, de la chambre d'agriculture de la Guyane, de la chambre de commerce et d'industrie de la Guyane, du Conseil 
national de protection de la nature et du comité interministériel des parcs nationaux ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2006 portant prise en considération du projet de création du parc national de Guyane ; 

Vu l'arrêté du 11 août 2006 du préfet de la Guyane prescrivant l'ouverture d'une enquête préalable à la création du parc national de Guyane et 
le dossier de l'enquête publique ; 

Vu le rapport et les conclusions de la commission d'enquête du 23 novembre 2006 ; 

Vu l'avis du préfet de la Guyane du 30 novembre 2006 ; 

Vu l'avis du Conseil national de protection de la nature en date du 15 juin 2006 ; 

Vu l'avis du comité interministériel des parcs nationaux en date du 15 janvier 2007 ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

TITRE Ier CRÉATION ET DÉLIMITATION 

Article 1  

Il est créé, dans le département de la Guyane, un parc national dénommé « Parc amazonien de Guyane ». 

Le cœur du parc, constitué d'espaces appartenant au territoire des communes de Camopi, Maripasoula, Papaïchton, Saint-Élie et Saül, et les 
parties du territoire des communes de Camopi, Maripasoula, Papaïchton et Saül qui ont vocation à constituer l'aire d'adhésion de ce parc sont 
délimités sur la carte au 1/500 000 annexée au présent décret (1). 

Le cœur du parc national ne comporte pas d'espaces urbanisés au sens de l'article L. 331-4 du code de l'environnement. 

TITRE II RÈGLES GÉNÉRALES DE PROTECTION DANS LE COEUR DU PARC 

Article 2  

Les dispositions du présent titre définissent, en application du 1° de l'article L. 331-2 du code de l'environnement et conformément aux articles 
L. 331-4 à L. 331-5, L. 331-15 à L. 331-15-6, R. 331-18 à R. 331-21 et R. 331-52, les règles générales de protection applicables dans le cœur du 
parc amazonien de Guyane. 

Les modalités d'application de ces règles sont précisées par la charte du parc. 

Chapitre Ier Dispositions générales 

Section I Règles relatives à la protection du milieu naturel 

Article 3  

Il est interdit : 

1° D'introduire à l'intérieur du cœur du parc national des animaux ou des végétaux, quel que soit leur stade de développement ; 
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2° De porter atteinte, de quelque manière que ce soit, aux animaux non domestiques, aux roches, aux minéraux ou aux fossiles ; 

3° De porter atteinte, de quelque manière que ce soit, aux végétaux non cultivés du cœur du parc national quel que soit leur stade de 
développement, sauf pour construire des carbets, ouvrir des layons ou des clairières ou faire du feu dans les secteurs délimités à cette fin par 
la charte du parc ; 

4° De détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, des animaux non domestiques, des végétaux non cultivés, ou des parties de 
ceux-ci, quel que soit leur stade de développement, des roches, minéraux ou fossiles en provenance du cœur du parc national ; 

5° D'emporter en dehors du cœur du parc national, de mettre en vente, vendre ou acheter des animaux non domestiques, des végétaux non 
cultivés, ou les parties de ceux-ci, quel que soit leur stade de développement, des roches, des minéraux ou des fossiles en provenance du cœur 
du parc national ; 

6° De collecter des spécimens ; 

7° De faire, par quelque procédé que ce soit, des inscriptions, signes ou dessins sur les pierres, les arbres ou tout bien meuble ou immeuble ; 

8° D'allumer du feu en dehors des immeubles à usage d'habitation ; 

9° De déposer, abandonner ou jeter, en un lieu public ou privé, à l'exception des emplacements désignés à cet effet, des ordures, déchets, 
matériaux ou tout autre objet de quelque nature que ce soit, même si ce dépôt, cet abandon ou ce jet a été réalisé par la personne ayant la 
jouissance du lieu ou avec son autorisation. 

Il peut être dérogé aux interdictions édictées aux 1° à 6° avec l'autorisation du directeur de l'établissement public, donnée après avis du conseil 
scientifique. 

Il peut également être dérogé à l'interdiction édictée par le 7° pour les besoins de la signalisation en forêt avec l'autorisation du directeur de 
l'établissement public du parc et à celle édictée par le 8° dans les conditions définies par la charte du parc. 

Article 4  

Les mesures destinées à assurer la protection d'espèces animales ou végétales sont prises par le directeur de l'établissement public du parc 
après avis du conseil scientifique, et après avis du comité de vie locale lorsque la conservation de ces espèces s'avère nécessaire à la 
subsistance des communautés d'habitants ou au maintien de leurs modes de vie traditionnels. 

Article 5  

L'éradication des espèces animales ou végétales envahissantes, ou, à défaut, leur contrôle est décidé par le directeur de l'établissement public 
du parc et mise en œuvre selon les modalités recommandées par le conseil scientifique. 

L'élimination de certains animaux non domestiques peut être organisée par le directeur de l'établissement public du parc lorsqu'ils menacent 
la sécurité des personnes ou lorsqu'ils causent au milieu naturel, aux cultures ou aux habitations des dégâts importants. 

Section II Règles relatives aux travaux 

Article 6  

I. - Peuvent être autorisés par le directeur de l'établissement public, après avis du conseil scientifique et du comité de vie locale, en application 
des articles L. 331-4 et L. 331-15-2 du code de l'environnement : 

1° Les travaux, constructions et installations nécessaires à la réalisation par l'établissement public du parc de ses missions ; 

2° Les travaux, constructions et installations d'intérêt général pour lesquels des contraintes techniques ou topographiques rendent 
techniquement ou financièrement inacceptable une autre localisation ; 

3° Les travaux, constructions et installations nécessaires à la sécurité civile ; 

4° Les travaux, constructions et installations nécessaires à la défense nationale lorsqu'ils ne sont pas couverts par le secret de la défense 
nationale ; 

5° Les travaux et installations de captage destinés à l'alimentation en eau des constructions ou installations existantes à la date de création du 
parc ou autorisées ; 

6° Les travaux, constructions et installations ayant une finalité scientifique ou pédagogique ; 

7° Les travaux, constructions et installations nécessaires à l'accueil du public ; 

8° Les installations ou constructions légères à usage touristique ; 

9° Les travaux ayant pour objet l'aménagement et l'entretien des espaces, sites et itinéraires destinés à la pratique des sports de nature non 
motorisés. 

II. - Des travaux, constructions ou installations qui ne figurent pas sur la liste du I peuvent être autorisés par le conseil d'administration de 
l'établissement public, dans les conditions prévues par l'article R. 331-18 du code de l'environnement. 
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Section III Règles relatives aux activités 

Article 7  

La recherche et l'exploitation de matériaux non concessibles sont interdites. 

Article 8  

La chasse et la pêche sont interdites. 

Il peut être dérogé à cette interdiction avec l'autorisation du directeur de l'établissement public du parc au profit de missions ou d'expéditions 
d'une durée supérieure à quinze jours qui ne peuvent assurer leur autonomie alimentaire. 

Article 9  

Le port d'armes pouvant être utilisées pour la chasse et celui de filets, engins et instruments de pêche ainsi que leur détention dans un 
véhicule ou une embarcation sont interdits. 

Il peut être dérogé à cette interdiction avec l'autorisation du directeur de l'établissement public du parc au profit de missions ou d'expéditions, 
afin de leur permettre d'effectuer des prélèvements à des fins scientifiques ou alimentaires ou d'assurer leur sécurité. 

Article 10  

Les activités agricoles, pastorales ou forestières sont soumises à autorisation du directeur de l'établissement public. 

Article 11  

Les activités commerciales, autres que celles associées au tourisme, et artisanales sont interdites. 

Article 12  

L'accès, la circulation et le stationnement des personnes, des animaux domestiques, des véhicules et des embarcations peuvent être 
réglementés par le directeur de l'établissement public et, le cas échéant, soumis à autorisation dans les secteurs définis à cet effet par la 
charte du parc. 

Article 13  

Le survol à une hauteur inférieure à trois cents mètres du sol est interdit, sauf autorisation accordée par le directeur de l'établissement public. 

Les déposes en hélicoptère sont réglementées par le directeur de l'établissement public, après avis des autorités chargées de la circulation 
aérienne. 

Article 14  

Les prises de vue ou de son réalisées dans le cadre d'une activité professionnelle sont, sans préjudice des dispositions de l'article R. 411-21 du 
code de l'environnement, subordonnées à l'autorisation du directeur de l'établissement public après avis du comité de vie locale, et, le cas 
échéant, au paiement d'une redevance. 

Article 15  

Les compétitions sportives sont soumises à autorisation du directeur de l'établissement public après avis du conseil scientifique et du comité 
de vie locale. 

Chapitre II Dispositions particulières 

Section I Dérogations permanentes consenties pour certaines activités d'intérêt général 

Article 16  

I. - Ne sont pas applicables aux personnels de l'établissement public du parc chargés de la gestion du cœur du parc ainsi qu'aux personnes 
autorisées à effectuer les destructions prévues aux 4° et 5° de l'article L. 331-10 du code de l'environnement ou des opérations d'éradication et 
d'élimination mentionnées à l'article 5 du présent décret, dans l'exercice de leurs fonctions : 

1° L'interdiction prévue par l'article 9, sans préjudice des dispositions générales régissant le port, la détention et le transport d'armes de toutes 
catégories ; 

2° La réglementation relative à l'accès, à la circulation et au stationnement prévue à l'article 12. 

II. - L'interdiction prévue par le premier alinéa de l'article 13 n'est pas applicable aux survols réalisés dans le cadre de la gestion du parc. 

Article 17  

Les unités et personnels du ministère de la défense peuvent, dans le cadre de l'exercice de leurs missions, librement : 
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1° Prélever et détruire des végétaux non cultivés pour construire des carbets, ouvrir des layons ou des clairières ou faire du feu, par dérogation 
au 3° de l'article 3 ; 

2° Chasser et pêcher afin d'assurer leur subsistance lorsque leurs missions excèdent une durée de quinze jours, par dérogation à l'article 8, 
sans préjudice des dispositions des 5° et 6° de l'article 3 ; 

3° Accéder, circuler et stationner, par dérogation à l'article 12, avec leur matériel réglementaire, par dérogation à l'article 9 ; 

4° Effectuer des survols en dérogeant à l'article 13, sous réserve de tenir informé le directeur de l'établissement public des vols et, le cas 
échéant, des déposes en aéronef qui sont effectués, dans les meilleurs délais. 

Article 18  

I. - Les personnels chargés des secours, de police et des douanes bénéficient, dans l'exercice de leurs missions, des dérogations prévues aux 1°, 
3° et 4° de l'article 17. 

II. - Sans préjudice des dispositions générales régissant le port, la détention et le transport d'armes de toutes catégories, l'interdiction prévue 
par l'article 9 n'est pas applicable aux officiers, fonctionnaires et agents mentionnés à l’article 12 du code de procédure pénale et aux 
personnels actifs de la police nationale et des douanes, dans l'exercice de leurs fonctions. 

Section II Dispositions particulières aux communautés d'habitants 

Article 19  

Les communautés d'habitants visées par l'article L. 331-15-3 du code de l'environnement, situées sur le territoire des communes de Camopi, 
Maripasoula et Papaïchton qui tirent traditionnellement leurs moyens de subsistance de la forêt, sont identifiées par la charte du parc après 
avis des autorités coutumières mentionnées à l'article 28. 

Article 20  

La réglementation du cœur du parc national prend en compte les modes de vie traditionnels, notamment les pratiques cultuelles, de ces 
communautés d'habitants. 

Article 21  

Ces communautés d'habitants ne sont pas soumises à la réglementation du parc en matière : 

1° D'accès, de circulation et de stationnement des personnes, des animaux domestiques, des véhicules et des embarcations ; 

2° D'activités agricoles, pour la pratique de l'agriculture itinérante sur brûlis traditionnelle ; 

3° De travaux, pour la création et l'entretien de nouveaux villages à leur usage ; 

4° De protection des animaux non domestiques, pour la domestication des animaux sauvages. 

Article 22  

Les droits d'usage collectifs qui sont reconnus à ces communautés d'habitants permettent librement à leurs membres de : 

1° Prélever ou détruire des végétaux non cultivés afin de construire des carbets, d'ouvrir des layons ou des clairières et faire du feu aux fins de 
subsistance ; 

2° Chasser et pêcher, sauf dans le cadre d'excursions touristiques ou d'expéditions professionnelles ; 

3° Exercer une activité artisanale et, dans ce cadre, prélever des roches, minéraux, végétaux non cultivés et animaux non domestiques ; 

4° Se livrer à une activité de troc et, le cas échéant, vendre ou acheter le surplus de produits de la chasse et de la pêche exclusivement à 
d'autres membres des communautés d'habitants, ou aux résidents du parc au sens de l'article 23, pour leur consommation. 

Section III Dispositions particulières aux résidents du parc 

Article 23  

Les personnes mentionnées au 3° de l'article L. 331-15-3 du code de l'environnement ayant leur domicile réel dans le parc bénéficient des 
dispositions prévues par la présente section lorsqu'elles remplissent les conditions définies par la charte du parc. 
Jusqu'à l'entrée en vigueur de la charte du parc, les personnes physiques ou morales ayant leur domicile réel ou leur siège sur les parties des 
territoires qui ont vocation à constituer l'aire d'adhésion sont considérées comme résidant dans le parc et les conditions prévues par l'alinéa 
précédent sont définies par le conseil d'administration du parc. 

Article 24  

Les personnes visées à l'article 23 ne sont pas soumises à la réglementation du parc en matière : 

1° D'accès, de circulation et de stationnement des personnes, des animaux domestiques, des véhicules et des embarcations ; 

2° D'activités agricoles pour la pratique de l'agriculture itinérante sur brûlis traditionnelle. 
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Article 25  

Les personnes visées à l'article 23 peuvent, à titre occasionnel : 

1° Prélever ou détruire des végétaux non cultivés afin de construire des carbets, d'ouvrir des layons ou des clairières et faire du feu aux fins de 
subsistance ; 

2° Chasser et pêcher aux seules fins de se procurer des moyens personnels de subsistance ; 

3° Prélever des roches, minéraux, végétaux non cultivés et animaux non domestiques pour la confection d'objets domestiques à leur usage ; 

4° Se livrer à une activité de troc et, le cas échéant, vendre ou acheter le surplus de produits de la chasse et de la pêche exclusivement à 
d'autres résidents du parc au sens de l'article 23, ou aux membres des communautés d'habitants, pour leur consommation. 

TITRE III ÉTABLISSEMENT PUBLIC DU PARC AMAZONIEN DE GUYANE 

Article 26  

Un établissement public national à caractère administratif est créé pour assurer la gestion et l'aménagement du parc amazonien de la Guyane. 

Il a son siège à Cayenne, dans le département de la Guyane. 

Les forêts, bois et terrains relevant du domaine de l'Etat, situés dans le cœur du parc, sont affectés à l'établissement public du parc et gérés 
par celui-ci. 

Article 27  

I. - Le conseil d'administration de l'établissement public est composé : 

1° De dix représentants de l'Etat : 

- le directeur du service déconcentré chargé de la protection de la nature ; 

- le directeur du service déconcentré chargé de la santé et des affaires sociales ; 

- le directeur du service déconcentré chargé de l'agriculture et de la forêt ; 

- le directeur du service déconcentré chargé de l'équipement ; 

- le directeur du service déconcentré chargé de la culture ; 

- un représentant du ministre chargé de la recherche ; 

- le directeur du service déconcentré chargé de l'industrie ; 

- un représentant du ministre de la défense ; 

- le directeur du service déconcentré chargé du tourisme ; 

- un représentant du ministre de l'outre-mer. 

2° De représentants des collectivités territoriales et des autorités coutumières : 

- le président du conseil régional et un conseiller régional désigné par son assemblée ; 

- le président du conseil général et un conseiller général désigné par son assemblée ; 

- le président de l'association des maires du département de la Guyane ; 

- les présidents des communautés de communes concernées ; 

- les cinq maires des communes concernées ; 

- cinq représentants des autorités coutumières, désignés dans les conditions prévues à l'article 28. 

3° De seize personnalités : 

a) Le président du conseil scientifique de l'établissement public du parc ; 

b) Le président du comité de vie locale de l'établissement public du parc ; 

c) Onze personnalités à compétence locale : 

- trois personnes représentant respectivement la chambre d'agriculture, la chambre des métiers et la chambre de commerce et d'industrie de 
Guyane ; 

- deux représentants d'associations de protection de l'environnement, nommés sur proposition du préfet de la Guyane ; 

- deux personnalités compétentes dans le domaine du tourisme, nommées sur proposition du préfet de la Guyane ; 

- deux représentants d'associations oeuvrant pour les questions économiques, sociales et culturelles du cœur du parc, nommés sur proposition 
du préfet de la Guyane ; 

- une personnalité compétente dans le domaine du patrimoine matériel et immatériel, nommée sur proposition du préfet de la Guyane ; 
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- un représentant d'associations de chasseurs, nommé sur proposition du préfet de la Guyane ; 

d) Trois personnalités à compétence nationale ou représentant des organismes à compétence nationale : 

- deux personnalités désignées par le ministre chargé de la protection de la nature ; 

- un représentant de l'Office national des forêts. 

4° D'un représentant du personnel, élu avec son suppléant par le personnel de l'établissement public du parc sur une liste présentée par les 
organisations syndicales habilitées à désigner des représentants au comité technique paritaire de l'établissement. 
II. - Les membres mentionnés aux 1° et 2° du I peuvent se faire suppléer par un membre du service ou de l'organisme auquel ils appartiennent 
ou un élu de la même assemblée délibérante, à l'exception des représentants des autorités coutumières, qui peuvent se faire représenter par 
un autre membre de la communauté du territoire concerné. 

Les membres mentionnés au 3° peuvent donner mandat à un autre membre du conseil d'administration. 

Article 28  

I. - Les représentants des autorités coutumières mentionnées à l'article L. 331-15-4 du code de l'environnement comprennent : 

1° Sur le territoire de la commune de Papaïchton, un représentant de l'autorité coutumière du centre-bourg et des hameaux ; 

2° Sur le territoire de la commune de Maripasoula : 

- un représentant de l'autorité coutumière du centre-bourg ; 

- un représentant de l'autorité coutumière des hameaux du haut Maroni ; 

3° Sur le territoire de la commune de Camopi : 

- un représentant de l'autorité coutumière des hameaux du moyen Oyapock, des hameaux situés sur les rives de la rivière Camopi et du 
centre-bourg ; 

- un représentant de l'autorité coutumière des hameaux du haut Oyapock et des hameaux de Trois-Sauts. 

II. - Les représentants des autorités coutumières sont désignés par le Gran Man concerné ou, à défaut, par l'assemblée des capitaines et chefs 
de famille du territoire, réunie par le maire de la commune concernée. 

Article 29  

Le comité de vie locale exerce les attributions du conseil économique, social et culturel mentionné à l'article R. 331-37 du code de 
l'environnement. 

Il peut déléguer à certains de ses membres compétence pour rendre des avis, notamment lorsque ceux-ci concernent les centres-bourgs et 
hameaux mentionnés au I de l'article 28. 

Article 30  

Le directeur de l'établissement public du parc rend compte à chaque réunion du conseil d'administration des autorisations qu'il a accordées au 
titre des articles 3, 6, 8, 9, 10, 12, 13, 14 et 15 depuis la réunion précédente. 

TITRE IV DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

Article 31  

L'article R. 331-85 du code de l'environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : « 8° Décret no 2007-266 du 27 février 2007 créant le 
parc amazonien de Guyane. » 

Article 32  

Jusqu'à l'entrée en vigueur du décret d'approbation de la charte du parc, les travaux ou activités ayant pour objet ou pour effet de modifier 
l'état ou l'aspect du cœur du parc sont soumis à l'autorisation du directeur de l'établissement public, après avis du conseil scientifique, dans les 
conditions définies par le conseil d'administration. 

Le conseil d'administration est informé des autorisations accordées dans les conditions prévues par l'article 30. 

Article 33  

Jusqu'au dépôt de la marque collective spécifique prévue au 5° de l'article L. 331-29 du code de l'environnement, toute utilisation à des fins 
commerciales ou publicitaires d'une dénomination comportant les mots : « parc amazonien de Guyane », « parc national » ou « parc de 
Guyane » ou toute autre dénomination susceptible d'évoquer le parc amazonien de Guyane est, y compris à l'intérieur du parc, subordonnée à 
l'autorisation du directeur de l'établissement public du parc. 

Le conseil d'administration est informé des autorisations accordées dans les conditions prévues par l'article 30. 
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Article 34  

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, la ministre de l'écologie et du développement durable et le ministre de l'outre-mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait à Paris, le 27 février 2007. 

Dominique de Villepin  

Par le Premier ministre : 

La ministre de l'écologie et du développement durable, Nelly Olin 

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, Thierry Breton 

Le ministre de l'outre-mer, François Baroin 

 

(1) La carte peut être consultée au ministère de l'écologie et du développement durable, direction de la nature et des paysages, à Paris, à la 
préfecture de la Guyane, à Cayenne, ainsi qu'à la mairie de chacune des communes visées à l'article 1er du présent décret. 

 



 

Plan Local d’Urbanisme de Maripasoula | Règlement  

83 

Parc Amazonien de Guyane 

 
Source : DIREN 
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PT2 – Transmissions radioélectriques (protection contre 
les obstacles) 
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T5 et sécurité publique - Servitudes aéronautiques de 
dégagement 
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SDOM1 - Libre passage en bordure des cours d’eau 
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CODE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL ET DE LA NAVIGATION INTERIEURE 

Chapitre III : Servitudes 

 

Article 28 

(Décret nº 80-567 du 18 juillet 1980 Journal Officiel du 23 juillet 1980) 

(Décret nº 85-956 du 11 septembre 1985 art. 25 Journal Officiel du 12 septembre 1985 en vigueur le 1er octobre 
1985) 

(Décret nº 89-989 du 29 décembre 1989 art. 1 Journal Officiel du 31 décembre 1989 en vigueur le 1er janvier 1990) 

(Loi nº 92-3 du 3 janvier 1992 art. 28 Journal Officiel du 4 janvier 1992) 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre  2000 en vigueur le 1er 
janvier 2002) 

Il est interdit : 

1. De jeter dans le lit des rivières et canaux domaniaux ou sur leurs bords des matières insalubres ou des objets 
quelconques, ni rien qui puisse embarrasser le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements ; 

2. D'y planter des pieux ; 

3. D'y mettre rouir des chanvres ; 

4. De modifier le cours desdits rivières ou canaux par tranchées ou par quelque moyen que ce soit ; 

5. D'y extraire des matériaux ; 

6. D'extraire à moins de 11,70 m de la limite desdites rivières ou des bords desdits canaux, des terres, sables et 
autres matériaux. 

Le contrevenant sera passible d'une amende 150 à 12000 euros et devra, en outre, remettre les lieux en état ou, à 
défaut, payer les frais de la remise en état d'office par l'administration. 
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INT1 - Cimetière 

 

 

  



 

Plan Local d’Urbanisme de Maripasoula | Règlement  

111 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

(Partie Législative) 

Section 1 : Cimetières 

 

Article L2223-1 

Chaque commune consacre à l'inhumation des morts un ou plusieurs terrains spécialement aménagés à cet effet. 

La création et l'agrandissement d'un cimetière sont décidés par le conseil municipal. 

Toutefois, dans les communes urbaines et à l'intérieur des périmètres d'agglomération, la création d'un cimetière et 
son agrandissement à moins de 35 mètres des habitations sont autorisés par arrêté du représentant de l'Etat dans le 
département. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

 

Article L2223-5 

Nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits à moins de 100 mètres des nouveaux 
cimetières transférés hors des communes. 

Les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation. 

Les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision du représentant de l'Etat dans le 
département. 
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2. Annexes sanitaires  
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L’alimentation en eau potable 
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L’assainissement des eaux usées 
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La gestion des déchets 
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3. Autres contraintes  

 

  



 

Plan Local d’Urbanisme de Maripasoula | Règlement  

296 

CODES CONTRAINTE TEXTE LEGISLATIF ACTE INSTITUTIF 
SERVICE 

CONCERNE 

ZNIEFF Type 1 : 
- Mont Belvédère de Saül 
- Montagne Machoulou 
- Sommet des montagnes Bellevue de 

l’Inini 
- Massif des Emerillons et Piton Baron 
- Sommet Tabulaire 
- Roche Koutou et Savanes Roches 

Annexes 
- Roche de Mompe-Soula 
- Massif du Mitaraka et 

Tchoukouchipann 
- Pic Coudreau du Sud 
- Savane Roche de la Borne frontière 

n°4 
Type 2 :  
- Saül 
- Monts Atachi-Bakka 
- Montagne Bellevue de l’Inini 
- Massifs centraux de la Guyane 
- Monts de la Haute Camopi 
- Relief des Tumuc-Humac 

  DEAL 
 

ZDUC Zones de droit d’usage collectif  
- Communautés de Maripasoula 
- Communauté Emerillon 

Décrets 87-267 du 
14/04/87 et 92-46 
du 16/01/92 

 
AP N°842 1D/4B du 
22/05/1995 
AP N°841 1D/4B du 
22/05/1995 

DGFIP 
ONF 

Archéologie 
préventive 

 Loi du 17 janvier 
2001, modifiée le 
1er août 2003 et 
du 9 août 2004  

 SRA 
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Les zones naturelles d’intérêt écologique faunistique 
et floristique (ZNIEFF) 
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MONT BELVEDERE de SAÜL 

 

Commentaire général : 

La Znieff des Monts Belvédère de Saül se situe à 25 kilomètres au nord-ouest du bourg de Saül. Elle s’inscrit au sein 
de la vaste Znieff de type II de la Région de Saül. 

Ce massif  de reliefs élevés alimente au nord-est le bassin de la Mana, et à l'ouest celui du Petit Inini.   

Les Monts Belvédère font partie de l'ensemble géomorphologique de roches basiques dénommé Chaîne Inini-
Camopi, où sont situés les sommets les plus élevés de Guyane. 

Cette zone demeure inexplorée, mais son altitude élevée nous laisse supposer que ses milieux et ses intérêts 
biologiques sont du même type que ceux des Monts Galbao. Ce massif possède sans doute une forêt sommitale 
submontagnarde à nuages typique, et la forêt de pente présente très probablement une physionomie majestueuse. 
La présence d'une population d’Araponga blanc, Procnias alba, rare donnée biologique connue du site, témoigne 
d’ailleurs de l’existence de ces forêts d'altitude. 

Le massif des Monts Belvédère représentent très certainement une des zones refuges de flore et de faune 
forestières datant du Pleistocène, reconnues en Guyane comme d’ancien centre de spéciation, fruit d’une longue 
évolution qui a permis le développement d’un taux d’endémisme et d’une biodiversité remarquables. Il s’agit d’un 
facteur prépondérant du potentiel de richesse floristique et faunistique du site.  

La Znieff fait l'objet d'une protection au titre d'un Arrêté préfectoral de Protection des Biotopes et s'inscrit dans le 
cadre du projet de Parc National du sud de la Guyane. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Forêts plus ou moins denses et basses de terre ferme de basse altitude 

 Forêts denses de terre ferme de moyenne altitude 

 Forêts denses et basses sur cuirasses latéritiques de moyenne altitude, 10 - 15 m de hauteur 
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MONTAGNE MACHOULOU 

 

Commentaire général : 

La Znieff de la Montagne Machoulou se situe à 20 kilomètres au sud-est de Maripasoula. Elle s’inscrit au sein de la 
Znieff des Monts Atachi-Bakka s’étendant entre le Fleuve Litani à l’ouest, la Rivière Tampok au sud et la Rivière 
Grand Inini au nord et à l’est. Elle correspond au massif forestier montagneux situé au dessus de 350 mètres 
d’altitude au sein des reliefs des Monts Atachi-Bakka. Il s’agit principalement de la Montagne Machoulou, large 
sommet tabulaire (jusqu’à 2 kilomètres) orienté approximativement nord-ouest / sud-est, faisant partie des plus 
hauts sommets de Guyane en culminant à 782 mètres.  
La forme tabulaire de ce massif témoigne en effet de l’existence d’une cuirasse latéritique couvrant les sommets. 
Aujourd’hui donc morcelée, toujours en cours de démantèlement par l’érosion, la cuirasse de la Montagne 
Machoulou présente localement de nombreux affleurements rocheux et abris sous-roches.  
Cette Znieff présente principalement un ensemble de milieux lié aux formations forestières de moyenne altitude, 
comprenant la forêt haute sempervirente de terre ferme et la forêt basse submontagnarde. 
Cette dernière possède un certain nombre d'espèces endémiques ou à répartition restreinte qui lui sont 
caractéristiques. On y trouve ainsi, parfois en abondance, plusieurs espèces patrimoniales inféodées à cet habitat, 
comme Faramea lourteigiana et Clidemia saulensis. Elle constitue l’unique localité connue en Guyane, où a été 
recensé une espèce remarquable aux grandes fleurs rouge-orangé, Costus lanceolatus subsp. pulchriflorus. Sur le 
plateau, au centre de grandes clairières, on rencontre un grand arbre de 30 à 40 mètres de haut, de la famille des 
Humiriacées, Vantanea ovicarpa, connue que d'une seule autre localité (Znieff n°64. 3 du Pic Matécho) et 
représentant une nouvelle espèce pour la Guyane. 
Les inventaires faunistiques restent rares sur cette zone. Notons que les nombreux abris sous roche offrent des sites 
de nidification pour le Coq de roche, Rupicola rupicola, et la forêt d'altitude abrite une population d’Araponga blanc, 
Procnias alba.  
La Montagne Machalou représente une des zones refuges de flore et de faune forestières durant les périodes plus 
sèches qui ont affectées la Guyane au Pléistocène. Ces sites sont ainsi actuellement reconnues en Guyane comme 
d’ancien centre de spéciation, fruit d’une longue évolution qui a permis le développement d’un taux d’endémisme et 
d’une biodiversité remarquables. Ce facteur prépondérant de la richesse floristique et faunistique du site doit être 
associé ici à la grande variété de microclimats et de biotopes qui peut y être rencontrée. 
 
 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Forêts submontagnardes et forêts de nuages  

 Forêts denses de terre ferme de moyenne altitude  

 Forêts des torrents et des vallons encaissés 

 Grottes et abris sous-roches des plateaux latéritiques 

 Forêts denses et basses sur cuirasses latéritiques de moyenne altitude, 10 - 15 m de hauteur 
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SOMMETS des MONTAGNES BELLEVUE de l’ININI 

 

Commentaire général : 

La Znieff des Sommets Tabulaires des Montagnes Bellevue de l’Inini se situe au centre-ouest de la Guyane, à mi-
distance entre Saül et Maripasoula. Elle s’insère dans la Znieff de type II des Montagnes Bellevue de l’Inini, en étant 
formée des versants de moyenne altitude et des plateaux sommitaux disposés en arc de cercle sur une trentaine de 
kilomètres, entre les vallées de la Rivière Grand Inini et de la Crique Eau Claire. Culminant selon les cartes entre 830 
et 860 mètres, ces reliefs se rattachent à la catégorie des montagnes tabulaires coiffées d’une cuirasse latéritique. Ils 
font ainsi partie de l’ensemble géomorphologique dénommé Chaîne Inini-Camopi, composé des plus hauts sommets 
de Guyane. Les Sommets Tabulaires des Montagnes Bellevue de l’Inini offrent une grande variété de microclimats : 
versants exposés ou abrités des vents et des précipitations, hauts de pente et plateaux d’altitude soumis à une 
importante nébulosité, thalwegs transversaux creusés par le réseau hydrographique, cascades, affleurements 
rocheux. Ainsi, la Znieff présente une remarquable composition de groupements forestiers de terre ferme.  
Une forêt haute et majestueuse s’y rencontre sur les versants. La futaie de grands arbres (voûte à 30-40 mètres) est 
dominée notamment par l’espèce patrimoniale Vouacapoua americana. C'est ce type de forêt qui se révèle le plus 
riche floristiquement parmi l'ensemble des faciès forestiers du site.  
Il évolue vers une forêt submontagnarde à nuages dans les vallons encaissés et les versants sous le vent à partir de 
600 mètres d’altitude. Cette formation est liée à la persistance des brouillards en journée, entraînant une 
prolifération de mousses et d'épiphytes donnant à cette forêt son aspect si caractéristique. La forêt submontagnarde 
des hauts de versants abrite la plupart des espèces végétales les plus remarquables, et présente ainsi un très grand 
intérêt biologique. La majorité des 40 espèces patrimoniales, rares ou endémiques, s’y rencontre parfois en 
abondance. Parmi ces espèces inféodées à cette forêt, citons Psychotria microbracteata et Psychotria urceolata, 
Faramea lourteigiana, Clidemia saulensis et les palmiers Geonoma euspatha et Geonoma umbraculiformis. On y 
remarque également une espèce nouvelle de Mélastomatacée présentant une remarquable anisophyllie. Dans les 
talwegs encaissés, on trouve de nombreuses fougères arborescentes dont Donaea moritziana, espèce encore 
inféodée au milieu submontagnard. Sur les crêtes et les plateaux latéritiques sommitaux, entre 700 et 850 mètres, 
les affleurements rocheux limitent l'enracinement des grands arbres dont la stabilité est également compromise par 
les vents qui balayent assez violemment les sommets. Les formations y sont basses et adaptées à ces conditions 
particulières du milieu. Il s'agit le plus souvent d'une forêt basse à Myrtacées. Ces reliefs font incontestablement 
partie de l'ensemble floristique de la région centre de Guyane. Leur flore se rapproche de celle du Sommet Tabulaire 
des Massifs Centraux et surtout des Monts Galbao dans la région de Saül. La zone représente en fait un des sites 
refuges de flore et de faune forestières datant du Pleistocène, reconnues en Guyane comme d’ancien centre de 
spéciation, fruit d’une longue évolution qui a permis le développement d’un taux d’endémisme et d’une biodiversité 
remarquables. Ce facteur prépondérant de la richesse floristique et faunistique du site (nombreuses espèces 
végétales et animales originales, rares ou endémiques, conférant un intérêt biologique tout à fait remarquable), doit 
être associé ici à la grande variété de microclimats et de biotopes qui peut y être rencontrée. 
Enfin, Le peuplement d’oiseaux inventoriés sur le site, révèle un cortège caractéristique du massif forestier intacte 
de l’intérieur de la Guyane : passereaux insectivores du sous-bois, grands rapaces, espèces rares ou à répartition 
disjointe comme le Batara à gorge noire, certains Viréons, la Coracine rouge, le cardinal erythromèle. Le Coq de 
roche bénéficie des nombreux abris sous roche liés aux affleurements de la cuirasse pour y établir ses colonies 
nicheuses. L’Araponga blanc et le Tangara orangé caractérisent de leur présence ces massifs forestiers d’altitude. 
Le site des Montagnes Bellevues de l’Inini s’insère dans les secteurs à fort potentiel aurifère de la Guyane, et le 
développement éventuel d’exploitation de gisements primaires pourraient faire peser de lourdes menaces sur 
l’intégrité des écosystèmes de la Znieff. 
 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Forêts submontagnardes et forêts de nuages  

 Forêts denses de terre ferme de moyenne altitude 

 Forêts denses et basses sur cuirasses latéritiques de moyenne altitude, 10 - 15 m de hauteur 

 Grottes et abris sous-roches des plateaux latéritiques 

 Forêts des torrents et des vallons encaissés 
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MASSIF des EMERILLONS et PITON BARON 

 

Commentaire général : 

Le Massif des Emérillons s’inscrit au sein de la vaste zone des Massifs centraux de Guyane. Il se situe dans un secteur 
géologique occupé par les granites caraïbes, comparable géomorphologiquement aux Monts Bakra et à la région des 
Tumuc-Humac. Le relief est extrêmement accidenté avec de hautes crêtes culminant à 600 m séparant les mailles 
irrégulières et profondément imprimées du réseau hydrographique.  

Sur les pentes les plus raides, les affleurements rocheux nombreux se présentent sous l'aspect de vaste plages 
dénudées. Comme dans les autres massifs granitiques de Guyane, les hautes vallées encaissées des criques sont 
encombrées par l'amoncellement en sous-bois d'énormes blocs rocheux. Témoins d'éboulements anciens ayant eu 
lieu lors de phases climatiques plus sèches, ces éboulis situés au pied des collines du sud du massif, figurent parmi 
les plus spectaculaires de Guyane.  

Les principaux milieux de cette Znieff sont constitués des savanes-roches liées aux inselbergs, des forêts basses de 
transition, et des forêts primaires de moyenne altitude présentant un caractère submontagnard. 

La végétation herbacée des savanes-roches se révèle plus pauvre que celle des inselbergs du sud, probablement en 
raison ici d'une altitude moindre. Il existe cependant des différences dans la composition floristique d'une savane-
roche à l'autre, même peu éloignée. Certaines se révèlent riche en espèces rares et endémiques. On y trouve ainsi, 
Phragmipedium lindleyanum, seule espèce guyanaise inscrite à l’annexe 1 de la Convention de Washington, 
Pitcairnia geyskesii et P.sastrei, Ananas ananassoides, Ernestia confertiflora. 

La florule des parois rocheuses, plus humides qu'en savane-roche, présente d'intéressantes espèces saxicoles. 

La diversité des habitats présents sur cette zone permet aux peuplements faunistiques de présenter une grande 
diversité d’espèces.   

L’avifaune du site présente des caractéristiques évidentes d’un peuplement submontagnard guyanais, avec peu 
d’espèces, de très faibles densités, et un cortège caractéristique à ces milieux. C’est le cas du Tangara orangé, 
Piranga flava, de l’Araponga blanc, Procnias alba. Les savanes-roches ont également un cortège d’oiseaux 
caractéristique : Engoulevent noirâtre, Caprimulgus nigrescens, Manakin casse-noisette, Manacus manacus, 
Moucherolle hirondelle, Hirundinea ferruginea, Sporophile curion, Zonotrichia capensis… Enfin, les importants chaos 
rocheux en contre-bas des savanes-roches favorisent la présence du Coq de roche, Rupicola rupicola. 

 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Savanes-roches - formations d'inselbergs 

 Eboulis d'inselbergs 

 Forêts submontagnardes à mousses 700 – 850 m  

 Forêts denses de terre ferme de moyenne altitude 

 Forêts plus ou moins denses et basses de terre ferme de basse altitude 



 

Plan Local d’Urbanisme de Maripasoula | Règlement  

305 

 

 



 

Plan Local d’Urbanisme de Maripasoula | Règlement  

306 

SOMMET TABULAIRE 

 

Commentaire général : 

Cette Znieff de type I du Sommet Tabulaire s’inscrit au sein de la vaste zone des Massifs Centraux de la Guyane 
appartenant à la chaîne Inini-Camopi, massif sur roches basiques formé des plus hauts sommets de Guyane. 

Le Sommet Tabulaire se présente en fait sous la forme d'une crête et non d'un large plateau (à l'exception de 
quelques rares zones de faibles superficie), culminant à 830 m, entaillée de tête de criques et de vallées. 
Contrairement aux reliefs tabulaires de Guyane, celui-ci ne présente pas de cuirasse latéritique sur son sommet, 
cette dernière ayant ici déjà été totalement démantelée. 

La forêt qui recouvre les versants fait partie des formations forestières les plus majestueuses que l’on puisse 
observer en Guyane. Ce type de forêt contraste avec celle se rencontrant sur les plateaux et le haut des pentes (plus 
abruptes à partir de 500 m.) où apparaît la forêt à nuages, en particulier sur les versants sous le vent. Celle-ci se 
caractérise par une forêt basse, riche en lianes avec une prolifération de mousses et d'épiphytes, trait caractéristique 
de la végétation submontagnarde. Les palmiers ne présentent qu’une faible diversité, mais on remarque tout 
particulièrement Geonoma umbraculiformis inféodée à cet habitat submontagnard. Si la flore reste comparable à 
celle connue des autres massifs tabulaires élevés de Guyane, il faut toutefois noter l'exceptionnelle profusion de 
fougères arborescentes du genre Cyathea, unique à ce stade en Guyane. 

En dessous de 300 m, au pied du Sommet Tabulaire, la forêt haute fait place à une formation d'aspect plus médiocre 
dans les zones marécageuses et sur éboulis. On y remarque l'existence de vaste cambrouses à bambous, Guadua 
macrostachya. 

Ce site reste globalement méconnu au niveau de ses peuplements faunistiques. 

Remarquons encore que les deux massifs le Sommet Tabulaire et le Massif des Emérillons, bien différenciés par leur 
géomorphologie sont séparés l'un de l'autre par une vallée marécageuse transversale, de moins de 200 mètres 
d'altitude, occupée par des Palmiers pinots, Euterpe oleracea, et des Palmiers bâches, Mauritia flexuosa, entre 
lesquels on trouve des zones d'eau libre. Cette zone humide de 200 m. de large et de plusieurs km. de long, s'écoule 
à la fois dans le bassin de l'Oyapock par l'Inini vers l'est, et dans celui du Maroni par l'Ouaqui vers l'ouest. La 
présence d'une telle formation à Mauritia flexuosa, isolée en plein centre de la Guyane, revête un caractère 
exceptionnel, formation relique, témoignant d'une époque au climat plus sec en Guyane (Pléistocène, début de 
l'Eocène). 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Forêts submontagnardes et forêts de nuages 

 Forêts submontagnardes à mousses 700 - 850 m 

 Forêts denses et basses sur cuirasses latéritiques de moyenne altitude, 10 - 15 m de hauteur 

 Forêts denses de terre ferme de moyenne altitude  

 Forêts marécageuses, marécages boisés et formations de Palmiers bâches 
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ROCHE KOUTOU et SAVANES-ROCHES ANNEXES 

 

Commentaire général : 

La Znieff de la Roche Koutou et des Savanes-Roches annexes est située à 80 kilomètres au sud de Maripasoula, entre 
les Rivières Malani et Litani. 

Il s’agit d’un massif forestier d’où émergent plusieurs savanes-roches, dont un magnifique piton rocheux qui domine 
de plusieurs centaines de mètres les vallées alentours. Cet inselberg culmine en effet à 560 mètres, altitude 
remarquable pour un inselberg en Guyane, et offre ainsi un paysage exceptionnel. 

Ces reliefs résultent de l’affleurement de roches granitiques très anciennes (2,8 milliards d’années) formant le socle 
du Plateau des Guyanes s’étendant du Venezuela à l’Amapa.  

L’ensemble de ces savanes-roches constitue de véritables systèmes insulaires, refuges d’espèces présentes sous la 
forme de populations isolées et relictuelles, témoignant de ces phases climatiques sèches anciennes. Les 
peuplements isolés les uns des autres par le massif forestier peuvent ainsi présenter des originalités propre à chaque 
inselberg ou groupe d’inselbergs ; différences pouvant s’observer même entre des sites proches. La région constitue 
un véritable laboratoire pour comprendre l’histoire des forêts en offrant l’opportunité d’aborder plusieurs questions 
fondamentales concernant l’évolution des espèces et des milieux. 

En plus des milieux liés aux inselbergs, la zone regroupe divers écosystèmes forestiers allant de la forêt dense et 
haute de basse altitude jusqu’aux forêts marécageuses et ripicoles des vallées alluvionaires.  

Au total, 13 espèces végétales patrimoniales ont été recensées, dont de nombreuses sont directement liées aux 
savanes-roches telles Ernestia confertiflora, Cyrtopodium andersonii, Pitcairnia sastrei. Rappelons ici Cecropia 
granvilleana, associé à la forêt basse de l’inselberg et connu par ailleurs que de La Trinité. 

La faune de cette zone reste méconnue en dehors d’un premier inventaire herpétologique ayant révélé la présence 
notamment de deux espèces patrimoniales, Allophryne ruthveni & Leptodactylus bolivianus. 

 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Savanes-roches - formations d'inselbergs 

 Eboulis d'inselbergs 

 Forêts plus ou moins denses et basses de terre ferme de basse altitude 

 Sauts et seuils rocheux de rivière - rapides 
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ROCHES de MOMPE-SOULA 

 

Commentaire général : 

La Znieff des Roches de Mompé-Soula est située au sud-ouest de la Guyane, sur le bassin versant du Haut Marouini, 
à 110 kilomètres au sud de Maripasoula. 

Elle s’inscrit dans une vaste plaine forestière parsemée de reliefs dont de nombreux inselbergs. Elle représente une 
zone refuge pour des espèces relictuelles savanicoles témoins d’une période sèche qui affecté la Guyane au 
Pléistocène. Ces espèces se sont maintenues dans certains sites ponctuels qui ont pu jusqu’à ce jour répondre à leurs 
exigences écologiques. 

Cette znieff se distingue des autres zones liées à un fleuve par l’importance de la diversité des milieux pouvant y être 
rencontrés : forêts sur sols drainés, forêts lianescentes sur terrasses alluviales, forêts marécageuses et pinotières, 
formations relictuelles et ponctuelles de Palmiers bâches, Mauritia flexuosa, présents en petits bosquets dans les 
flats, cours du Marouini avec ses différents faciès (zones lotiques avec faciès rocheux, zones lentiques avec faciès 
végétal), cambrouzes, ainsi qu’un ensemble de savanes-roches situé sur la rive gauche du Marouini à la hauteur du 
Saut Akouba Booko Goo Soula. 

L’importante mosaïque de milieux et leur intégrité engendrent ainsi une diversité biologique, en faune et en flore, 
peu courante le long des fleuves guyanais, qui permet la présence également de nombreuses espèces rares. 

Plusieurs espèces végétales rares et patrimoniales y ont été recensées, notamment dans les milieux liés aux savanes-
roches. Les savanes-roches de la région, toutefois, se rattachent à un faciès à Poacées, semblable à la Roche Dachine 
dans le secteur de Saül, et ne sont donc pas couvertes majoritairement de Broméliacées (Pitcairnia sp. pl.) comme 
c’est le cas sur la plupart des savanes-roches de Guyane. Cette physionomie et les ressources alimentaires qui en 
découlent, ont une incidence directe sur la composition du peuplement animal, comme la présence de certains 
granivores embérizidés. 

Ces formations à graminées se révèlent en effet très attractives pour le Sporophile curio, Oryzoborus angolensis, et 
le Bruant chingolo, Zonotrichia capensis. Notons encore la présence de quelques autres espèces caractéristiques des 
savanes-roches comme le Pigeon ramiret, Columba speciosa, et le Tangara à galons rouges, Tachyphonus phoenicius. 
Signalons parmi les espèces rares et localisées en Guyane, le Geai de Cayenne, Cyanocorax cayanus, la Coracine 
rouge, Haematoderus militaris, et le Toui de Sclater, Forpus sclateri. 

Cette richesse spécifique s’exprime également pour l’ichtyofaune avec une biodiversité remarquable. Sur une 
centaine d’espèces recensées, 27 sont patrimoniales.   

En ce qui concerne l’herpétofaune, il faut souligner l’existence d’une petite population de Tropidurus hispidus, 
constituant la donnée la plus septentrionale de cette espèce de lézard en Guyane, inféodée au massif des Tumuc-
Humac.  

 

 

 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Eboulis d'inselbergs 

 Forêts plus ou moins denses et basses de terre ferme de basse altitude 

 Forêts marécageuses, marécages boisés et formations de Palmiers bâches 

 Savanes-roches - formations d'inselbergs 

 Sauts et seuils rocheux de rivière - rapides 
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MASSIF du MITARAKA et TCHOUKOUCHIPANN 

 

Commentaire général : 

La Znieff du Massif du Mitaraka et du Tchoukouchipann se situe à l’extrême sud-ouest de la Guyane, aux sources des 
Rivières Alama et Saranou, affluents de l’Alitani. Elle s’inscrit dans la région des Tumuc-Humac (Znieff de type II) 
caractérisée par ses affleurements granitiques sous forme de dômes et de dalles rocheuses dont le Pic Coudreau du 
Sud classé également en Znieff de type I.  

Il s’agit ici d’un ensemble de hauts inselbergs émergeant de manière spectaculaire du couvert forestier environnant. 
Les falaises impressionnantes leur confèrent un caractère tout à fait remarquable et original sur le plan paysager. Il 
faut, en effet, souligner qu’il s’agit d’une des rares régions de Guyane (avec le Mont Saint-Marcel de la Haute 
Camopi, la Roche Koutou, les massifs des Emérillons-Monts Bakra) présentant des reliefs granitiques suffisamment 
élevés (supérieur à 500 mètres) pour abriter une forêt submontagnarde, plus fréquente généralement dans le 
département sur le haut des reliefs tabulaires de roches basiques et cuirasses latéritiques. Les inselbergs de la Znieff 
sont ainsi coiffés d’une forêt basse sommitale de type submontagnarde. Celle-ci correspond à un habitat patrimonial 
en raison des espèces endémiques qu’elle abrite très souvent en Guyane. Les autres formations liées aux 
affleurements granitiques vont de la forêt basse de transition de moyenne altitude à la savane-roche proprement 
dite. La forêt basse d’inselberg (voûte de 5 à 15 mètres de hauteur), se matérialise par une ceinture de quelques 
dizaines de mètres de large au pieds des pentes granitiques dénudées, assurant la transition entre la savane-roche et 
la forêt haute de terre ferme. La savane-roche est une formation herbacée  basse et discontinue avec un faciès à 
Broméliacées (Pitcairnia), laissant apparaître des plaques de roche nue, tapissée seulement d’algues bleues 
(Cyanophycées). La zone regroupe encore d’autres formations forestières allant de la forêt dense et haute de 
moyenne et basse altitude jusqu’aux forêts marécageuses des vallées alluvionaires. 

Les intérêts biologiques de la Znieff, tiennent non seulement du fait des altitudes élevées rencontrées, la forêt 
submontagnarde vient renforcer ici la particularité du site, mais également parce que les milieux d’inselberg 
constituent un refuge d’espèces présentes sous la forme de populations isolées et relictuelles, pouvant ainsi 
présenter des originalités propres. Un total de 13 espèces végétales patrimoniales en est recensé, dont une majorité 
de monocotylédones inféodées à la savane-roche, Pitcairnia geyskesii & P. sastrei, Cyrtopodium andersonii, Furcraea 
foetida, Rynchospora subdicephala, Sobralia fragans. Deux espèces sauvages d’Ananas, Ananas ananassoides & A. 
nanus, sont inventoriées également de cette localité, faisant du site une station importante pour les ressources 
génétiques d’une espèces à potentiel économique. 

Sur le plan faunistique, les populations de grands vertébrés sont  intactes dans ce site où la présence humaine est 
quasi-inexistante. Notons le Saki satan, Chiropotes satanas, primate restreint en Guyane à l’extrême sud-ouest. 
L’avifaune est particulièrement riche en espèces. Un cortège d’oiseaux inféodés au milieu de savane-roche y a été 
observé : Moucherolle hirondelle, Hirundinea ferruginea, Sporophile curio, Oryzoborus angolensis, Bruant chingolo, 
Zonotrichia capensis. Il faut également souligner la présence du Coq de roche, Rupicola rupicola, qui profite des abris 
sous roche offert par les éboulis d’inselbergs pour l’installation de ses colonies nicheuses. De même, les importantes 
falaises de ces reliefs granitiques permettent la présence d’oiseaux inféodées à ce type d’habitat pour leur 
reproduction : Martinet à collier blanc, Streptoprocne zonaris, Faucon orangé, Falco deiroleucus. Il faut également 
citer des espèces liées aux forêts d’altitude, le Tangara orangé, Piranga flava, le Toucanet de Derby, Aulacorhynchus 
derbianus, une nouvelle espèce pour la Guyane découverte récemment, et probablement l’Araponga blanc, Procnias 
alba. 

Enfin, concernant l’herpétofaune, soulignons Tropidurus hispidus, un lézard inféodé en Guyane à quelques un des 
inselbergs de la zone, où il occupe les dalles rocheuses. 

  

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Forêts submontagnardes à mousses 700 - 850 m 

 Savanes-roches - formations d'inselbergs 

 Forêts basses d'inselbergs de moyenne altitude 

 Forêts des torrents et des vallons encaissés  

 Forêts denses de terre ferme de moyenne altitude 
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PIC COUDREAU du SUD 

 

Commentaire général : 

La Znieff du Pic Coudreau du Sud se situe à l’extrême sud-ouest de la Guyane, aux sources de la Rivière Marouini. Elle 
s’inscrit dans la région des Tumuc-Humac (Znieff n°76) et dans la continuité du Massif du Mitaraka et du 
Tchoukouchipann (Znieff n° 76.1), caractérisés par leurs affleurements granitiques sous forme de dômes et de dalles 
rocheuses. 

Il s’agit ici d’un très haut inselberg se présentant en un dôme et un piton émergeant verticalement sur plusieurs 
centaines de mètres du couvert forestier environnant. Ces falaises impressionnantes lui confèrent un caractère tout 
à fait remarquable et original sur le plan paysager. 

Les inselbergs résultent de l’affleurement de roches granitiques très anciennes (2,8 milliards d’années) formant le 
socle du Plateau des Guyanes s’étendant du Venezuela à l’Amapa. L’ensemble des savanes-roches de cette région 
constitue de véritables systèmes insulaires, refuges d’espèces présente sous la forme de populations isolées et 
relictuelles, témoignant de phases climatiques sèches anciennes. Les peuplements isolés les uns des autres par le 
massif forestier peuvent ainsi présenter des originalités propre à chaque inselberg ou groupe d’inselbergs ; 
différences pouvant s’observer même entre des sites proches. 

Les formations liées aux affleurements granitiques vont de la forêt basse de transition à la savane-roche proprement 
dite.  

En plus des milieux liés aux inselbergs, la zone regroupe divers écosystèmes forestiers allant de la forêt 
submontagnarde sommitale et la forêt dense et haute de basse altitude, jusqu’aux forêts marécageuses et ripicoles 
des vallées alluvionaires. 

En effet, il faut souligner ici qu’il s’agit d’une des rares régions de Guyane (avec le Mont Saint Marcel de la Haute 
Camopi, la Roche Koutou, les massifs des Emérillons-Monts Bakra et des Mitarakas) présentant des reliefs 
granitiques suffisamment élevés (supérieur à 500 mètres) pour abriter une forêt submontagnarde, plus fréquente 
généralement en Guyane sur le haut des reliefs tabulaires de roches basiques et cuirasses latéritiques.  

Cependant, cette Znieff demeure totalement inconnue sur le plan de ses intérêts biologiques, même si son potentiel 
est élevé à l’image des autres inselbergs étudiés dans le sud de la Guyane, notamment les Mitaraka tout proches.  

 

 

 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Savanes-roches - formations d'inselbergs  

 Eboulis d'inselbergs 

 Forêts basses d'inselbergs de moyenne altitude  

 Forêts submontagnardes et forêts de nuages 

 Forêts denses de terre ferme de moyenne altitude 
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SAVANE-ROCHE de la BORNE FRONTIERE N°4 

 

Commentaire général : 

La Znieff de la Savane-Roche de la Borne Frontière n°4 se situe à l’extrême sud de la Guyane, marquant la limite 
entre le Bassin Amazonien et les bassins versants des Rivières Marouini et Tampock. 

Cette Znieff s’inscrit dans l’ensemble des reliefs granitiques du sud de la Guyane, dans une situation géographique 
intermédiaire entre le massif des Tumuc-Humac (Znieff n°76) à l’ouest et celui des Monts de la Haute Camopi (Znieff 
n°78) à l’est. 

Il s’agit ici d’un inselberg culminant à 374 mètres, émergeant ainsi du couvert forestier environnant ce qui lui confère 
un caractère tout à fait remarquable sur le plan paysager. 

Les inselbergs résultent de l’affleurement de roches granitiques très anciennes (2,8 milliards d’années) formant le 
socle du Plateau des Guyanes s’étendant du Venezuela à l’Amapa. L’ensemble des savanes-roches de cette région 
constitue de véritables systèmes insulaires, refuges d’espèces présentes sous la forme de populations isolées et 
relictuelles, témoignant de ces phases climatiques sèches anciennes. Les peuplements isolés les uns des autres par le 
massif forestier peuvent ainsi présenter des originalités propre à chaque inselberg ou groupe d’inselbergs ; 
différences pouvant s’observer même entre des sites proches. 

La Znieff constitue ainsi un véritable laboratoire pour comprendre l’histoire des forêts en offrant l’opportunité 
d’aborder plusieurs questions fondamentales concernant l’évolution des espèces et des milieux. 

En plus des milieux liés aux inselbergs, la zone regroupe divers écosystèmes forestiers allant de la forêt dense et 
haute de basse altitude, jusqu’aux forêts marécageuses et ripicoles des vallées alluvionaires.   

Les formations liées aux affleurements granitiques vont de la forêt basse de transition à la savane-roche proprement 
dite.  

Cette Znieff demeure méconnue sur le plan de ses intérêts biologiques, même si son potentiel est élevé à l’image 
des autres inselbergs étudiés dans le sud de la Guyane.  

 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Savanes-roches - formations d'inselbergs 

 Forêts basses d'inselbergs de moyenne altitude 

 Forêts denses de terre ferme de moyenne altitude 
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SAÜL 

 

Commentaire général : 

La Znieff de la Région de Saül est située au centre géographique de la Guyane. Elle comprend plusieurs Znieff de type 
I correspondant aux principaux reliefs du secteur (Monts Galbao, Monts Belvédère, Montagne Continent, Monts La 
Fumée et Pic Matécho). Ils comptent parmi les plus hauts sommets de Guyane, et forment un paysage accidenté 
encerclant une cuvette où est implanté le village de Saül. La région de Saül s’inscrit en fait dans la zone de contact 
entre les hauts reliefs de la Chaîne Inini-Camopi, à l’ouest, et les collines d’altitude moins élevée de la Haute Vallée 
de l’Approuague, à l’est. Ainsi, la Montagne Continent, les Monts Belvédère et Galbao sur socle élevé de roches 
métamorphiques schisteuses, constituent le lien entre les Montagnes Bellevue de l’Inini et le Sommet Tabulaire des 
Massifs Centraux. La distribution des reliefs de cet ensemble géomorphologique est interrompue au passage de la 
Haute Vallée de l’Approuague. Ce couloir correspond au massif de granite (Monts La Fumée) dont le modelé typique 
est une succession de collines séparées par le réseau hydrographique. Dans la partie orientale de la Znieff, on 
remarque l’émergence du Pic Matécho, faisant partie de l’ensemble des inselbergs de cette haute vallée de 
l’Approuague. Dans cette région, la pluviométrie, la bonne capacité de rétention en eau des sols, jointe à l’altitude, 
confère au secteur le rôle d’un des principaux château d’eau de la Guyane. Les fleuves Mana, Sinnamary et 
Approuague y prennent leur source ainsi que certains grands affluents du Lawa et de l’Oyapock. Différents types de 
forêt se développent sur ces massifs en fonction des conditions écologiques présentes. 

La Chaîne Inini-Camopi constitue une zone de grandes cuirasses d’altitude que l’on retrouve ici particulièrement sur 
les Monts Belvédère et Galbao. Ces reliefs tabulaires les plus élevés, sont couverts d’une forêt à tendance 
submontagnarde au-dessus de 500 mètres d’altitude, forêt à nuages caractéristique (riches en épiphytes, mousses et 
fougères arborescentes) dans les hautes vallées encaissées, qui évolue en une formation rabougrie sur les plateaux. 
Sur les versants et les montagnes de basse altitude, les sols sont riches et profonds et une des forêts tropicales les 
plus majestueuses du nord-est de l’Amérique du Sud s’y rencontre, avec une haute futaie d’arbres de grand 
diamètre et un sous-bois clair.  Les collines granitiques sont recouvertes d’une forêt moins haute. Celle-ci tend à 
reconquérir les grandes dalles d’affleurement granitique, à l’exception de celles aux pentes les plus fortes. Là, 
s’observent les savanes-roches, constituées d’une végétation basse et discontinue herbacée. Enfin, dans les vallées, 
aux abords des criques et des fleuves, la couverture forestière se modifie également (composition et structure), 
jusqu’à former une forêt ripicole, inondable ou marécageuse. 

La Znieff s’inscrit en fait dans un axe floristique majeur pour le département de la Guyane. La multitude des 
conditions écologiques que présente le secteur permet d’y observer une grande diversité de biotopes 
principalement forestiers. Comme pour la plupart des massifs de la chaîne Inini-Camopi, ce sont tout 
particulièrement les hauts reliefs aux alentours du village qui présentent des forêts d’un grand intérêt esthétique, et 
surtout une très importante richesse spécifique avec, notamment, un certain lot de plantes endémiques ou rares. La 
région correspond en effet à une zone de refuge forestier quaternaire où l’écosystème forestier s’est développé 
dans toute sa complexité et sa biodiversité. Ainsi 42% des espèces végétales et 70% des essences forestières 
guyanaises y sont représentées. Près de 500 espèces n’ont été trouvées que dans ce secteur. Enfin sur les 150 
espèces endémiques de Guyane française, une cinquantaine y sont représentées dont 18 exclusivement de la Znieff. 
Il s’agit donc d’une des régions de Guyane présentant les plus forts taux de biodiversité, pour la flore comme pour la 
faune. Ainsi, les peuplements faunistiques caractéristiques des milieux d’inselbergs et des différents types de forêt 
primaire d’altitude ou de fonds de vallée, sont ici particulièrement bien représentés. Les qualités exceptionnelles des 
milieux naturels forestiers de cette région, ont favorisé l’aménagement de sentiers de randonnées renforçant 
l’attrait touristique de la zone. L’écotourisme représente un axe de développement important pour le village. La 
Znieff est actuellement protégée par un Arrêté Préfectoral de Biotope et constitue un élément clé du projet de Parc 
National pour le sud de la Guyane. 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Forêts tropicales de montagnes, forêts sur crêtes 

 Forêts denses de terre ferme de moyenne altitude 

 Forêts marécageuses, marécages boisés et forêts sur sols hydromorphesé de Guyane 

 Sauts et seuils rocheux de rivière - rapides 

 Forêts plus ou moins denses et basses de terre ferme de basse altitude 
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MONTS ATACHI-BAKKA 

 

Commentaire général : 

La Znieff des Monts Atachi-Bakka se situe à 20 kilomètres au sud-est de Maripasoula. Elle s’étend en alimentant les 
bassins du Fleuve Litani à l’ouest, de la Rivière Tampok au sud et de la Rivière Grand Inini au nord et à l’est. Elle 
comprend une Znieff de type I constituée par la Montagne Machoulou. 

Les Monts Atachi-Bakka forment un large plateau (jusqu’à 2 kilomètres) orienté approximativement nord-ouest / 
sud-est sur près de 6 kilomètres de long. Ces reliefs tabulaires appartiennent à la Chaîne Inini-Camopi et culminent 
avec la Montagne Machoulou à plus de 780 mètres, représentant ainsi un des plus hauts sommets de Guyane. La 
forme tabulaire de ce massif témoigne en effet de l’existence d’une cuirasse latéritique couvrant les sommets, 
aujourd’hui morcelée toujours en cours de démantèlement par l’érosion.  

Depuis la table sommitale jusqu’aux vallées alluviales, on découvre ainsi : les forêts basses submontagnardes sur les 
plateaux cuirassés sommitaux ; puis de grandes sylves sur les pentes plus abruptes et les formations des cascades et 
des thalwegs étroits qui entaillent le massif ; les criques en sous-bois rejoignent dans le bas des pentes, de larges bas 
fonds qui s’étendent alors sur des plaines marécageuses bordant les rivières majeures de la zone. Elles sont 
couvertes de forêts inondables et ripicoles sur flats et terrasses alluvionnaires. 

La forêt basse submontagnarde possède un certain nombre d'espèces endémiques ou à répartition restreinte qui lui 
sont caractéristiques. On y trouve ainsi, parfois en abondance, plusieurs espèces patrimoniales inféodées à cet 
habitat, comme Faramea lourteigiana et Clidemia saulensis. Elle constitue l’unique localité connue en Guyane, où a 
été recensé une espèce remarquable aux grandes fleurs rouge-orangé, Costus lanceolatus subsp. pulchriflorus.  

Sur le plateau, au centre de grandes clairières, on rencontre un grand arbre de 30 à 40 mètres de haut, de la famille 
des Humiriacées, Vantanea ovicarpa, connue que d'une seule autre localité (Znieff n°64. 3 du Pic Matécho) et 
représentant une nouvelle espèce pour la Guyane. 

Les inventaires faunistiques restent rares sur cette zone. Des cours d’eau qui délimitent la Znieff, plus d’une 
trentaine d’espèces de poissons patrimoniales ont été recensées. Les nombreux abris sous roche liés à la cuirasse 
latéritique offrent des sites de nidification pour le Coq de roche, Rupicola rupicola, et la forêt d'altitude abrite une 
population d’Araponga blanc, Procnias alba.  

La région des Monts Attachi-Bakka représente une des zones refuges de flore et de faune forestières durant les 
périodes plus sèches qui ont affecté la Guyane au Pléistocène. Ces sites sont ainsi actuellement reconnues en 
Guyane comme d’ancien centre de spéciation, fruit d’une longue évolution qui a permis le développement d’un taux 
d’endémisme et d’une biodiversité remarquables. Ce facteur prépondérant de la richesse floristique et faunistique 
du site doit être associé ici à la grande variété de microclimats et de biotopes qui peut y être rencontrée. 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Forêts submontagnardes et forêts de nuages  

 Forêts denses de terre ferme de moyenne altitude  

 Forêts denses et basses sur cuirasses latéritiques de moyenne altitude, 10 - 15 m de hauteur 

 Forêts plus ou moins denses et basses de terre ferme de basse altitude 

 Sauts et seuils rocheux de rivière – rapides 
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MONTAGNES BELLEVUE de l’ININI 

 

Commentaire général : 

La Znieff des Montagnes Bellevue de l’Inini se situe au centre-ouest de la Guyane, à mi-distance entre Saül et 
Maripasoula. Elle est formée de reliefs tabulaires disposés en arc de cercle sur une trentaine de kilomètres, entre les 
vallées de la Rivière Grand Inini et de la Crique Eau Claire. Les secteurs de versants au-dessus de 500 mètres 
d’altitude et les plateaux sommitaux sont désignés en Znieff de type I. Culminant selon les cartes entre 830 et 860 
mètres, ces reliefs se rattachent à la catégorie des montagnes tabulaires coiffées d’une cuirasse latéritique. Ils font 
ainsi partie de l’ensemble géomorphologique dénommé Chaîne Inini-Camopi, composé des plus hauts sommets de 
Guyane. Si la totalité de la zone est couverte d'une forêt dense sempervirente, plusieurs faciès peuvent néanmoins 
être distingués selon leur physionomie et leur principales composantes floristiques. 

Les Montagnes Bellevue de l’Inini offrent une grande variété de microclimats : versants exposés ou abrités des vents 
et des précipitations, bas et haut de pente, plateau d’altitude soumis à une importante nébulosité, thalwegs 
transversaux creusés par le réseau hydrographique, cascades, affleurements rocheux. Ainsi, depuis la vallée du 
Grand Inini jusqu'au plateau sommital, la Znieff présente une remarquable diversité en écosystèmes, groupements 
forestiers et florules : forêt ripicole, forêt marécageuse, forêt de flat ou sur terrasse alluvionnaire au pied du massif; 
forêt haute et majestueuse sur pente de basse et moyenne altitude, forêt submontagnarde à nuages sur le haut des 
pentes avec la végétation des cascades et des fonds de thalwegs à fougères arborescentes le long des cours d'eau; 
forêt basse à nuages sur cuirasse en plateau avec la florule des blocs et bords de cuirasse au sommet.  

Ces reliefs font incontestablement partie de l'ensemble floristique de la région centre de Guyane. Leur flore se 
rapproche de celle du Sommet Tabulaire des Massifs Centraux et surtout des Monts Galbao dans la région de Saül. 
On y a déjà dénombré 13 espèces endémiques et près de 40 espèces patrimoniales.   

C'est la forêt haute de moyenne altitude qui se révèle la plus riche floristiquement parmi l'ensemble des faciès 
forestiers du site. La forêt submontagnarde à nuages des hauts de versants abrite la plupart des espèces les plus 
remarquables, et présente ainsi un très grand intérêt biologique. Enfin, la végétation des plateaux latéritiques est 
comparable à celle des autres sommets de Guyane du même type. La zone représente en fait un des sites refuges de 
flore et de faune forestières datant du Pléistocène, reconnues en Guyane comme d’ancien centre de spéciation, fruit 
d’une longue évolution qui a permis le développement d’un taux d’endémisme et d’une biodiversité remarquables. 
Ce facteur prépondérant de la richesse floristique et faunistique du site (nombreuses espèces végétales et animales 
originales, rares ou endémiques, conférant un intérêt biologique tout à fait remarquable), doit être associé ici à la 
grande variété de microclimats et de biotopes qui peut y être rencontrée. 

Enfin, Le peuplement d’oiseaux inventoriés sur le site, révèle un cortège caractéristique du massif forestier intacte 
de l’intérieur de la Guyane : passereaux insectivores du sous-bois, grands rapaces, espèces rares ou à répartition 
disjointe comme le Batara à gorge noire, certains Viréons, la Coracine rouge, le cardinal erythromèle. Le Coq de 
roche bénéficie des nombreux abris sous roche liés aux affleurements de la cuirasse pour y établir ses colonies 
nicheuses. L’Araponga blanc et le Tangara orangé caractérisent de leur présence ces massifs forestiers d’altitude, 
tandis qu’une riche avifaune aquatique marque les formations ripicoles et les sauts rocheux des grandes rivières, tels 
l’Anhinga d’Amérique, l’Ibis vert, l’Onoré rayé et le Bihoreau coiffé. 

Le site des Montagnes Bellevues de l’Inini s’insère dans les secteurs à fort potentiel aurifère de la Guyane, et le 
développement éventuel d’exploitation de gisements primaires pourraient faire peser de lourdes menaces sur 
l’intégrité des écosystèmes de la Znieff. 

 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Forêts submontagnardes et forêts de nuages  

 Forêts denses de terre ferme de moyenne altitude 

 Forêts denses et basses sur cuirasses latéritiques de moyenne altitude, 10 - 15 m de hauteur 

 Forêts marécageuses, marécages boisés et forêts sur sols hydromorphes de Guyane 

 Sauts et seuils rocheux de rivière - rapides 
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MASSIFS CENTRAUX de la GUYANE 

 

Commentaire général : 

La Znieff des Massifs Centraux de la Guyane, se situe au sud-est de Saül, et s’étend entre les bassins versant de la 
rivière Camopi et du Haut Approuague. Au même titre que la région de Saül, les reliefs de cette zone constituent un 
véritable château d’eau, source pour de nombreuses rivières alimentant aussi bien le bassin versant du Maroni que 
celui de l’Oyapock.. Signalons que dans sa limite nord sur le Haut Approuague, la Znieff intègre le Saut Grand Kanori, 
le saut le plus grand connu de Guyane avec un dénivelé atteignant 19 m. 

Cette région comprend un ensemble de hauts reliefs sur plus de 50 km de longueur, qui s’inscrivent au sein de la 
chaîne Inini-Camopi, massif formé des plus hauts sommets de Guyane. 

Dans cet ensemble, plusieurs entités constituant des Znieff de type I incluses peuvent être distinguées.  

Les Monts Bakra et le Pic Coudreau ainsi que le Massif des Emérillons font partie d’un même ensemble 
géomorphologique en se situant sur un socle de granites caraïbes. Le Sommet Tabulaire se différencie nettement 
des massifs précédemment cités, par sa géomorphologie, ses microclimats, sa flore et sa faune.  

L’ensemble de ces formations de hauts reliefs associant inselbergs granitiques et crêtes et plateaux sur gabbros, 
confère à la zone une grande diversité d’habitats, dominée d’une manière générale et commune par la forêt 
primaire de moyenne altitude présentant un caractère submontagnard, mais présentant parfois en contraste 
certains milieux.  

Ainsi les savanes-roches à tendance xérique des Monts Bakra et du massif des Emérillons se distinguent des 
formations hyper humides du Sommet Tabulaire. Sur ce dernier, il faut noter l'exceptionnelle profusion de fougères 
arborescentes du genre Cyathea, unique à ce stade en Guyane. 

La flore de ces milieux submontagnards et des savanes roches se révèle riche en espèces rares et endémiques, tout 
particulièrement les orchidées des Monts Bakra. La faune, tout particulièrement le peuplement d’oiseaux, est 
caractéristique des régions d’altitude de Guyane avec des cortèges d’espèces associées de manière très étroite à 
certains habitats. 

En dehors de ces principales zones de reliefs, la Haute Vallée de l'Approuague, située entre le Massif des Emérillons 
et les Monts Bakra, ne présente pas de grande originalité par rapport à la forêt de plaine de Guyane en général. La 
zone de contact entre le Sommet Tabulaire et le Massif des Emérillons, est marquée par une vallée marécageuse 
transversale, de moins de 200 mètres d'altitude, occupée par des Palmiers pinots, Euterpe oleracea, et des Palmiers 
bâches, Mauritia flexuosa, entre lesquels on trouve des zones d'eau libre. La présence d'une telle formation à 
Mauritia flexuosa, isolée en plein centre de la Guyane, revête un caractère exceptionnel, formation relique, 
témoignant d'une époque au climat plus sec en Guyane (Pléistocène, début de l'Eocène). Ce secteur particulier n’a 
pas été prospecté sur le plan faunistique et pourrait abriter certaines espèces originales par leur présence ou leur 
densité pour le massif intérieur guyanais.  

Enfin, la zone des schistes de l'Orapu est caractérisée par une succession de petites collines aux pentes assez fortes, 
couvertes de forêts à tendance sèche, à sous-bois clair, riche en palmiers tels Astrocaryum sp. pl., Syagrus inajai. 

 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Forêts plus ou moins denses et basses de terre ferme de basse altitude 

 Forêts marécageuses, marécages boisés et formations de Palmiers bâches 

 Forêts sur rochers à épiphytes d'îlots de sauts 

 Sauts et seuils rocheux de rivière - rapides 
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MONTS de la HAUTE CAMOPI 

 

Commentaire général : 

La Znieff des Monts de la Haute Camopi se situe à l’extrême sud-est de la Guyane, couvrant les sources du Fleuve 
Oyapock et de la Rivière Camopi. Plusieurs Znieff de type I sont identifiées à travers ce massif, correspondant aux 
inselbergs des Monts Belvédère, Saint-Marcel et Cacao. 

De même que la région des Tumucs-Humacs, il s’agit d’un vaste massif forestier dont le relief granitique se traduit 
par la présence de nombreux inselbergs émergeant du couvert forestier, lui conférant un caractère tout à fait 
remarquable sur le plan paysager. Ces reliefs résultent de l’affleurement de roches granitiques très anciennes (2,8 
milliards d’années) formant le socle du Plateau des Guyanes s’étendant du Venezuela à l’Amapa. 

L’ensemble de ces savanes-roches constitue de véritables systèmes insulaires, refuges d’espèces présentes sous la 
forme de populations isolées et relictuelles, témoignant de phases climatiques sèches anciennes. Les peuplements 
isolés les uns des autres par le massif forestier peuvent ainsi présenter des originalités propre à chaque inselberg ou 
groupe d’inselbergs ; différences pouvant s’observer même entre des sites proches. 

En plus des milieux liés aux inselbergs, la zone regroupe divers écosystèmes forestiers allant de la forêt 
submontagnarde et la forêt dense et haute de basse altitude, jusqu’aux forêts marécageuses et ripicoles des vallées 
alluvionaires. Il faut souligner ici qu’il s’agit d’une des rares régions de Guyane (avec les massifs des Emérillons-
Monts Bakra et des Mitarakas) présentant des reliefs granitiques suffisamment élevés (supérieur à 500 mètres, 
notamment le Mont Saint-Marcel culminant à 650 mètres) pour abriter une forêt submontagnarde, plus fréquente 
généralement en Guyane sur le haut des reliefs tabulaires de roches basiques et cuirasses latéritiques. 

Jusqu’à une période récente, la zone était accessible uniquement par remontée des fleuves et rivières puis marche 
en forêt. Aussi, cette région reste encore inexplorée, en dehors de quelques missions d’inventaires sur les Monts 
Belvédère et Saint-Marcel (botaniques, ornithologiques et herpétologiques). 

Au total, 19 espèces endémiques de Guyane sont connues pour l’heure de cette Znieff, dont certaines sont connue 
uniquement de cette localité, comme la fougère Cyclodium rheophyllum, Asterogyne guianensis, Scheelea 
guianensis, ou encore la Mélastomatacée Ernestia subglabra. 

Cette région d’inselbergs a la particularité de présenter une fragmentation de populations d’espèces végétales et 
animales en autant de peuplement de type insulaire, dans une matrice générale de forêt tropicale humide. Cette 
particularité présente un intérêt scientifique très important. La région constitue en effet un véritable laboratoire 
pour comprendre l’histoire des forêts en offrant l’opportunité d’aborder plusieurs questions fondamentales 
concernant l’évolution des espèces et des milieux. 

 

 

 

 

 

 

 

Habitats patrimoniaux : 

 Savanes-roches - formations d'inselbergs 

 Forêts denses de terre ferme de moyenne altitude 

 Forêts basses d'inselbergs de moyenne altitude 

 Forêts submontagnardes et forêts de nuages 

 Sauts et seuils rocheux de rivière - rapides 
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RELIEFS des TUMUC-HUMAC 

 

Commentaire général : 

La Znieff des Reliefs des Tumuc-Humac se situe à l’extrême sud-ouest de la Guyane, aux sources des affluents de 
l’Alitani et du Marouini. Elle inclue deux Znieff de type I correspondant aux principaux secteurs de hauts inselbergs 
qui caractérisent la zone : le Pic Coudreau du Sud et le Massif du Mitaraka et Tchoukouchipann. Il s’agit ici d’un vaste 
ensemble de savanes-roches émergeant de manière spectaculaire du couvert forestier environnant. Leurs falaises 
impressionnantes confèrent au paysage un caractère tout à fait remarquable. 

Les inselbergs résultent de l’affleurement de roches granitiques très anciennes (2,8 millards d’années) formant le 
socle du Plateau des Guyanes s’étendant du Vénézuela à l’Amapa. Lors de phases climatiques anciennes plus sèches, 
la diminution de la pluviométrie a déterminé une réduction très importante de l'étendue de la forêt au profit de 
grande zone de savanes. Cette extension des milieux ouverts a permis à certaines espèces d’étendre leur répartition, 
puis lors de la reconquête de l’espace par la forêt, celles-ci ont pu se maintenir dans certains sites répondant jusqu’à 
ce jour à leurs exigences écologiques. L’ensemble de ces savanes-roches constitue donc de véritables systèmes 
insulaires, refuges d’espèces présente sous la forme de populations isolées et relictuelles, témoignant de ces phases 
climatiques sèches anciennes. Les peuplements isolés les uns des autres par le massif forestier peuvent ainsi 
présenter des originalités propre à chaque inselberg ; différences pouvant s’observer même entre des sites proches.  

Il faut souligner qu’il s’agit d’une des rares régions de Guyane (avec le Mont Saint-Marcel, la Roche Koutou, les 
massifs des Emérillons-Monts Bakra) présentant des reliefs granitiques suffisamment élevés (supérieur à 500 
mètres) pour abriter une forêt submontagnarde, plus fréquente généralement sur le haut des reliefs tabulaires de 
roches basiques et cuirasses latéritiques. Certains inselbergs de la Znieff sont ainsi coiffés d’une forêt basse 
sommitale de type submontagnarde. Celle-ci correspond à un habitat patrimonial en raison des espèces endémiques 
que l’on y rencontre très souvent en Guyane. Les autres formations liées aux affleurements granitiques vont de la 
forêt basse de transition de moyenne altitude à la savane-roche proprement dite, avec un faciès à Broméliacées 
(Pitcairnia). La zone regroupe encore diverses autres formations forestières allant de la forêt dense et haute de 
moyenne et basse altitude jusqu’aux forêts marécageuses et ripicoles des vallées alluvionaires. 

Une quarantaine d’espèces végétales patrimoniales en est recensée, dont de nombreuses monocotylédones 
inféodées au savane-roche.  Deux espèces sauvages d’Ananas, Ananas ananassoides & A. nanus, sont inventoriées 
également de cette localité, faisant du site une station importante pour les ressources génétiques d’une espèces à 
potentiel économique. Sur le plan faunistique, les populations de grands vertébrés sont  intactes dans ce site où la 
présence humaine est quasi-inexistante. Notons le Saki satan, Chiropotes satanas, primate restreint en Guyane à 
l’extrême sud-ouest. L’avifaune est particulièrement riche en espèces avec des cortèges d’oiseaux inféodés au milieu 
de savane-roche, d’éboulis d’inselbergs et de falaises, ou encore liés aux forêts d’altitude. Enfin, concernant 
l’herpétofaune, soulignons Tropidurus hispidus, un lézard inféodé en Guyane à quelques un des inselbergs de la 
zone, où il occupe les dalles rocheuses. 

La Znieff présente une fragmentation de populations d’espèces végétales et animales en autant de peuplement de 
type insulaire, dans une matrice générale de forêt tropicale humide. Cette particularité présente un intérêt 
scientifique très important. La Znieff constitue ainsi un véritable laboratoire pour comprendre l’histoire des forêts en 
offrant l’opportunité d’aborder plusieurs questions fondamentales concernant l’évolution des espèces et des 
milieux. 

 Habitats patrimoniaux : 

 Savanes-roches - formations d'inselbergs 

 Falaises continentales et rochers exposés 

 Grottes 

 Forêts submontagnardes à mousses 7 - 85 m 

 Forêts plus ou moins denses et basses de terre ferme de basse altitude 
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Les zones de droit d’usage collectif (ZDUC) 
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La règlementation d’archéologie préventive 
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1 -La loi du 17 janvier 2001, modifiée le 1er août 2003 et du 9 août 2004 

(intégrée au Code du Patrimoine du 20 février 2004) 

Elle réglemente l’archéologie et en particulier l’archéologie préventive. 

Le principe qui régit l’archéologie préventive est que l’Etat (Préfet de région-DRAC-SRA) décide, par ses 
prescriptions, de l’opportunité de réaliser des recherches archéologiques, qui ont pour but la détection, la 
conservation et la sauvegarde par l’étude scientifique des éléments du patrimoine archéologique, susceptibles d’être 
affectés par les travaux publics ou privés concourant à l’aménagement. Elle a également pour objet l’interprétation 
et la diffusion des résultats obtenus. 

Elle s’appuie sur la loi d’archéologie préventive de 2001, modifiée en 2003 et 2004, sur la loi de 1941 (archéologie) et 
de manière marginale sur la loi de 1913 (Monuments historiques), toutes intégrées dans le Code du Patrimoine (20 
février 2004). 

1-1- Les documents permettant la saisine du SRA 

La loi du 17 janvier 2001 et l’article 1er du décret 2002-89, permettent au Service Régional de l’Archéologie (SRA) de 
la DRAC de recevoir automatiquement, pour avis, les autorisations de lotir, ZAC et de tous dossiers soumis à étude 
d’impact, pour lesquels le SRA est saisi régulièrement sur toute la Guyane par la DRIRE, la DDE, la DIREN, la DDAF, 
l’ONF. 

L’objectif premier de cette démarche est d’intégrer les procédures archéologiques le plus en amont possible dans 
les opérations d’aménagement, afin d’éviter les retards préjudiciables à la bonne réalisation de ces projets. Il s’agit 
notamment d’éviter les "mauvaises surprises” liées à la découverte tardive de contraintes archéologiques. 

Le SRA peut ainsi émettre des prescriptions sur les autorisations de démolir, les autorisations de construire et les 
autorisations d’installations ou de travaux divers, afin de préserver le patrimoine archéologique enfoui de sites 
remarquables connus. 

Il s’agit généralement de prescriptions de diagnostic. Pour chaque opération de diagnostic, un rapport est remis à 
l’aménageur et au SRA, qui juge bon, après avis de la Commission nationale de la recherche archéologique (CNRA), 
de la suite à donner. Dans certains cas, des fouilles sont prescrites, avant aménagement et destruction des 
vestiges archéologiques. 

1-2- Les PLU SCOT. CU Cartes communales, etc. : Documents d’information et d’alerte à 
l’attention des maires, aménageurs, services instructeurs, bureaux d’études... 

Les éléments archéologiques portés à la connaissance sur les PLU, SCOT et les réponses aux CU, réalisés 
régulièrement par le SRA sont à considérer comme des “documents d’alerte patrimoniale” ; en effet, il s’agit 
d’attirer, en amont, l’attention de tout aménageur, élu, concepteur... sur les contraintes archéologiques liées à tel 
projet situé sur un terrain précis, pour pouvoir penser puis réaliser une opération d’aménagement compatible avec 
la préservation du patrimoine archéologique. 

1-3- Les sites archéologiques inscrits ou classés “Monuments historiques” ou en abords de 
monuments historiques 

L’instruction des dossiers d’urbanisme, ou des travaux à réaliser s’effectue soit à la Conservation régionale des 
monuments historiques (CRMH), soit dans le service départemental d’architecture et du patrimoine (SDAP), qui ont 
des avis à émettre et qui jugent de l’opportunité de consulter le SRA, si les destructions (PD) ou constructions (PC, 
DT, AT, travaux divers...) peuvent avoir des implications pour la conservation du patrimoine archéologique, enfoui 
ou en élévation. 

1-4- Le mobilier archéologique 

La loi, qui maintient le principe du partage à parts égales entre Etat et propriétaire du terrain, de la propriété du 
mobilier archéologique issu des opérations d’archéologie préventive, a introduit une disposition propice à 
l’enrichissement des collections publiques. En effet, si à l’issue d’un délai d’un an à compter de la réception du 
rapport de fouilles, le propriétaire n’a pas exprimé une intention contraire, il est réputé avoir renoncé à la propriété 
des vestiges qui lui étaient échus. La propriété des vestiges est alors transférée à titre gratuit à l’Etat. Ce dernier peut 
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ensuite transférer à titre gratuit la propriété de ces vestiges à la commune où ils ont été découverts, si la commune 
le demande et s’engage à en assurer la bonne conservation. 

L’Etat conserve son droit de revendication, dans le cas où le propriétaire n’a pas renoncé à son droit de propriété. 

1-5- Les découvertes fortuites 

La loi de 1941 régit les découvertes fortuites. Toute personne trouvant, par hasard, du mobilier (objets en 
céramique, bois, fer...) pouvant intéresser l’archéologie doit le déclarer le plus vite aux autorités municipales et/ou 
au Service régional de l’archéologie (tel: 05 94 30 21 17) sous peine de poursuites pénales. 

2 - Analyse des lois de janvier 2001 et août 2003 

2-1- La loi de janvier 2001: principales mesures 

L’archéologie préventive est devenue légalement une composante à part entière de la recherche archéologique, 
avec la création d’un établissement public à caractère administratif, l’INRAP (Institut national de recherches 
archéologiques préventives), qui succède à l’AFAN. Cet institut est placé sous tutelle des ministères de la Culture et 
de la Recherche. 

L’Etat (SRA) édicte les prescriptions archéologiques (motivées), désigne le responsable d’opération, contrôle les 
opérations de terrain, et de post-fouille (rapports de diagnostics et de fouilles, en particulier, qui doivent répondre à 
certaines normes scientifiques et pratiques), récupère les archives de fouilles et le mobilier archéologique pour 
dépôt dans des collections publiques. 

Les archéologues de l’EPA (INRAP) exécutent les diagnostics et fouilles sous le contrôle scientifique des services de 
l’Etat (SRA de la DRAC) et rendent rapport, archives de fouilles et mobilier au SRA. 

La loi instaure de plus une redevance pour les diagnostics et une redevance de fouilles, pour les aménagements pour 
lesquels le SRA (DRAC) avait émis une prescription. 

La loi prévoit aussi la création de zonages archéologiques, documents d’alerte destinés à éviter les dégâts possibles 
occasionnés par de futurs aménagements. 

NB: En Guyane, aucun zonage n’a été proposé à la signature du préfet; le SRA préfère travailler en collaboration avec 
le SDAP et la CRMH pour ce qui concerne les autorisations d’urbanisme des centres historiques de Cayenne et Saint-
Laurent-du-Maroni. 

2-2- La loi d’août 2003 

La loi du 1er août 2003, qui est entrée en vigueur le 1er novembre 2003, alors que tous les décrets d’application ne 
sont pas encore parus, conserve l’architecture générale de la loi de 2001, mais apporte des modifications 
substantielles sur certains points. 

Cette loi introduit une concurrence pour les opérations de fouilles, qui pourront être effectuées soit par l’INRAP, 
soit par un service de collectivité agréé, soit par un opérateur privé agréé. L’aménageur devient maître d’ouvrage 
pour les opérations de fouilles. 

Une redevance générale (mutualisante) pour les diagnostics est perçue mais a été modifiée le 9 août 2004 ; un 
fonds de péréquation alimenté par un prélèvement de 30% sur la redevance devrait permettre aux aménageurs 
les plus impécunieux de bénéficier de subventions pour les fouilles (après passage des dossiers devant une 
commission), et ainsi d’assurer les moyens nécessaires aux objectifs scientifiques de toutes les opérations prescrites. 

Seuls l’INRAP et les services archéologiques de collectivités agréés peuvent assurer les opérations de diagnostic. 

NB En Guyane, aucun service départemental d’archéologie n ‘existe.  

Les fouilles sont financées par l’aménageur au coût réel ; c’est-à-dire que le SRA 

établira son cahier des charges technique et scientifique, document qui sera envoyé à l’aménageur qui pourra choisir 
entre les différents opérateurs. 

La désignation du responsable scientifique de la fouille reste du ressort du SRA. 
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D’autre part, la DRAC (SRA) sera “liquidateur” d’une partie de la redevance d’archéologie préventive (dossiers à 
étude d’impact en application du code de l’environnement, dossiers d’urbanisme en saisine directe, 
dégrèvements...). La liquidation des redevances pour les autres types de dossiers sera normalement assurée par la 
DDE. 

3 - Aspects techniques et financiers 

3-1- La prescription de diagnostic archéologique 

Le Service Régional d’archéologie (D.R.A.C.) est amené à émettre des prescriptions de diagnostic archéologique. 

Afin d’éviter les blocages de travaux d’aménagements, il est nécessaire de prendre le problème archéologique le 
plus en amont possible, au niveau du dépôt du permis, voire lors de la phase de gestation du projet (choix de son 
emplacement, notamment), lorsque cela est faisable. 

Ainsi, dès réception de cette prescription vous devrez prendre contact avec le S.R.A., afin de mettre sur pied une 
opération de diagnostic archéologique. Ce diagnostic, ou étude d’impact archéologique, a pour but de déterminer la 
présence et/ou l’importance de vestiges archéologiques sur le terrain concerné. 

Le code pénal, sous les articles 322-1 et 2, prévoit des incriminations spécifiques sanctionnant les atteintes au 
patrimoine archéologique (actuellement jusqu’à 5 ans d’emprisonnement et 500 000 F d’amende — environ 
75000 euros). 

LE COUT DU DIAGNOSTIC EST PRIS EN CHARGE PAR LA REDEVANCE D’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE INSTAUREE PAR 
LA LOI DE 2001 : VOUS N’AVEZ DONC PAS DE SURCOUT LIE A LA PRESCRIPTION DE DIAGNOSTIC. 

A l’issue de ce diagnostic, trois cas de figure peuvent se présenter: 

- le terrain concerné ne recèle aucun site menacé, malgré sa localisation dans une zone sensible ; après la 
réception du rapport de sondages négatifs, l’affaire est close. 

- le terrain concerné ne recèle que des vestiges mal conservés, déjà remaniés, jugés peu importants par le SRA ; 
après la réception du rapport de sondages, l’affaire est close. 

- un site archéologique est repéré grâce aux sondages (cf. infra) ; sa taille et son importance scientifique sont 
déterminées 

Deux options se présentent alors : 

1. soit la partie de l’emprise recelant les vestiges est exclue de l’aménagement, 

2. soit lorsqu’ils ne présentent pas la nécessité d’une conservation en place (quasiment tous les sites en Guyane), 
une fouille de sauvetage doit être réalisée avant tout aménagement. Cette fouille est à la charge de 
l’aménageur. 

3-2- La prescription de fouille 

Le diagnostic a également pour objectif le chiffrage des moyens nécessaires à la fouille ; un cahier des charges 
scientifique et technique est établi par le service de l’archéologie et est remis à l’aménageur, qui réalise alors un 
appel d’offres ou passe un marché négocié avec une entreprise agréée d’archéologie. Il sert de base à 
l’établissement d’un devis. En Guyane l’INRAP est le seul opérateur archéologique agréé. 

Après la signature d’une convention entre l’aménageur et 1’INRAP, une autorisation est délivrée par le SRA à 
l’aménageur et la fouille dirigée par un archéologue compétent et autorisé par le SRA, peut alors avoir lieu. 

3-3- Aspects financiers 

Selon la loi de 2001, modifiée en 2003, une redevance d’archéologie préventive est instaurée sur tous les 
aménagements de plus de 3000 m2 ; le montant, selon la loi est le produit du ratio suivant: superficie du terrain 
(assiette totale de la parcelle et non des travaux) x 0,41 €. 

La loi votée le 12 août 2004 a apporté des modifications. 

L’article nouveau additionné après l’article 7 (Article 7 ter), prévoit maintenant deux types de redevance. 
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L’article L. 524-7 du code du patrimoine est ainsi rédigé : Le montant de la redevance d’archéologie préventive est 
calculé selon les modalités suivantes : 

« I. - Lorsqu’elle est perçue sur les travaux visés au a de l’article L. 524-2, l’assiette de la redevance est constituée 
par la valeur de l’ensemble immobilier comprenant les terrains nécessaires à la construction, à la reconstruction ou à 
l’agrandissement et les bâtiments dont l’édification doit faire l’objet de l’autorisation de construire. Cette valeur est 
déterminée forfaitairement en appliquant à la surface de plancher développée hors œuvre une valeur au mètre 
carré variable selon la catégorie d’immeubles. Cette valeur est déterminée conformément aux dispositions de 
l’article 1585 D du code général des impôts. Les constructions qui sont destinées à être affectées à un service public 
ou d’utilité publique sont assimilées, pour le calcul de l’assiette de la redevance, aux constructions visées au 4° du I 
de l’article 1585 D du même code. Il en est de même pour les espaces aménagés principalement pour le 
stationnement des véhicules, qui sont assujettis sur la base de la surface hors œuvre brute lorsqu’il s’agit de 
constructions et de la surface au sol des travaux dans les autres cas. 

3-4- Conclusion pour PC et LT 

La redevance n’est pas due pour les travaux de construction créant moins de 1 000 mètres carrés de surface hors 
oeuvre nette ou, pour les parcs de stationnement visés à l’alinéa précédent, de surface. 

Les lotissements sont exonérés; seuls les PC à l’intérieur du lotissement pourront être imposés, selon le barème 
indiqué ci-dessous. 

Le tarif de la redevance est de 0,3 % de la valeur de l’ensemble immobilier déterminée conformément à l’article 
1585 D du code général des impôts. 

« II. - Lorsqu’elle est perçue sur des travaux visés aux b et c de l’article L. 524-2, son montant est égal à 0,41 euro par 
mètre carré. Ce montant est indexé sur l’indice du coût de la construction. 

« La surface prise en compte est selon le cas : 

- la surface au sol des installations autorisées pour les aménagements et ouvrages soumis à autorisation 
administrative qui doivent être précédés d’une étude d’impact en application de l’article L. 122-1 du code de 
l’environnement ; 

- la surface au sol des aménagements et ouvrages non soumis à autorisation administrative qui doivent être 
précédés d’une étude d’impact en application de l’article L. 122-1 du code de l’environnement sur la base du 
dossier transmis pour prescription de diagnostic éventuel en application des articles L. 522-1 et suivants du 
présent code ; 

- la surface de la zone sur laquelle porte la demande de réalisation du diagnostic prévue au dernier alinéa de 
l’article L. 524-4 ; 

- la surface au sol des travaux soumis à déclaration administrative préalable visés à l’article L. 524-2 du présent 
code. 

3-5- Conclusion pour ZAC, installations classées, et tout ouvrage soumis à étude d’impact 

La redevance n’est pas due pour les travaux et aménagements réalisés sur des terrains d’une superficie inférieure à 3 
000 mètres carrés. » 

Les ZAC sont exonérées, seuls les PC à l’intérieur des ZAC seront ensuite imposé, selon le barème en vigueur (voir au-
dessus).  

Le montant est égal à 0,49 euro par mètre carré. 

3-6- Exonérations 

Les exonérations concernent les PC individuels ou à caractère social, les lotissements, les ZAC et les travaux agricoles 
ou travaux réalisés pour la prévention des risques. 

 


